
 

 

Mise à jour : 20 janvier 2022 
NOMINATIONS DE L’ÉQUIPE NATIONALE DE SKI ET DU PAA 2021-2022 - Volet olympique 
 

Justification  

• Le but des critères de sélection de l’ÉNS et du PAA est de sélectionner les athlètes qui ont 
démontré le potentiel d’atteindre le podium (actuellement et NextGen). 
 

• Les athlètes juniors et U23 sont en pleine phase de développement (croissance, maturité, 
expérience, performance). Les résultats qui datent de plus d’un an ne reflètent pas 
adéquatement le niveau compétitif actuel des athlètes. 
 

• 12 athlètes ont atteint les objectifs de qualification indiqués dans les Critères de sélection de l’ÉNS 
2021-22. À l’heure actuelle, seuls les athlètes qui ont atteint les critères de sélection objectifs 
sont sélectionnés pour le volet olympique de l’ÉNS. 
 

• Avec la sélection des 12 athlètes qui ont satisfait aux critères objectifs, deux places restent à 
combler : 1 femme U23 et 1 femme JR. 
 

• Les épreuves de sélection de la saison 2021-22 seront utilisées pour combler les places de quota 
de l’ÉNS pour les athlètes U20/U23 et juniors, ainsi que pour attribuer les brevets de 
développement du PAA restants. Grâce à cette façon de faire : 

o Les athlètes sont sélectionnés selon des performances récentes, et non d’il y a 2 ans. 
o La sélection des athlètes est juste et basée sur une concurrence directe. 
o Raison continuer l’entraînement et motivation pour l’ensemble de la communauté. 
o La communauté se regroupe tôt dans la saison pour la motivation et les relations. 

 

• Sport Canada a confirmé que les brevets attribués plus tard aux athlètes qui satisfont aux critères 
de nomination du PAA et sont approuvés par Sport Canada recevront la TOTALITÉ du montant en 
rétroaction à la date de leur sélection. Par exemple, un athlète approuvé pour un brevet de 
développement complet en janvier recevra le montant total à partir de la date de début du cycle 
de brevet (1er juin 2021) jusqu’au cycle de paiement en cours. 
 

• Sport Canada confirme également que les athlètes seniors qui ne pas PAS brevetés, mais qui sont 
sélectionnés pour l’équipe olympique, recevront un brevet olympique équivalant à 4 mois de 
brevet. 
 

• Les épreuves de sélection auront lieu entre novembre 2021 et janvier 2022. Les lieux, les dates et 
les horaires de course seront confirmés en mai 2021. 
 

• Les athlètes de haute performance identifiés qui risquent d’obtenir une sélection sur l’ÉNS ou un 
brevet du PAA rétroactif selon les données de performance actuelle, plus particulièrement les 
athlètes juniors et U23, auront l’occasion de participer et de s’impliquer dans le programme 
d’entraînement de l’ÉNS. 
 

• La FIS n’accorde pas de points CM au ChM, cependant, Nordiq Canada considère que les résultats 
parmi les 30 premiers au ChM sont équivalents à des résultats de CM et a donc choisi d’appliquer les 
points CM dans les critères de sélection aux résultats CM obtenus par les athlètes canadiens lors de 
l’événement en 2021. Voir l’article 5.3 dans les Critères de sélection de l’équipe nationale de ski 2021-
22.



 

 

 
Félicitations aux athlètes ci-dessous, surlignés en jaune, qui ont été récemment nommés dans le volet olympique de l’équipe nationale de ski selon les 
critères indiqués dans les Critères de sélection de l’équipe nationale de ski (ÉNS) 2021-22 et seront nominés à Sport Canada afin de recevoir le brevet du 
PAA selon les Critères de sélection du programme d’aide aux athlètes 2021-22. 
 
Félicitations aux athlètes récemment nominés à Sport Canada pour recevoir le brevet du PAA selon les critères indiqués dans les Critères de sélection du 
programme d’aide aux athlètes 2021-2022. 
 
La date limite pour déposer un appel concernant les NOUVELLES nominations de l’ÉNS et du PAA est le lundi 7 février 2022 à 23 h 59. Les appels doivent 
être soumis par écrit au gestionnaire des appels de Nordiq Canada, Stefano Mingarelli, au stefmingarelli@gmail.com. 
 

Athlète 
Critères de 

l’équipe 
ÉNS OLY 

Description du critère 
Critère

s 
PAA 

Description du critère du PAA Exemple/preuve 
Progra
mme 
ÉNS 

Type de 
brevet 

Graham Ritchie 
Critère A 5.

6.j 

U23 Un résultat de course 
individuelle dans le top 20 aux 
ChM/JOH/CM 

5.2.a 
Les athlètes qui se qualifient pour un programme 
senior de l’ÉNS selon les critères de priorité A selon 
l’ordre de qualification de l’ÉNS. 

17e au sprint style libre à la Coupe du 
monde Ulricehamm (CM) 

SR SR 

Antoine Cyr 
Critère A 5.

6.k 

U23 Deux résultats de courses 
individuelles dans le top 30 aux 
ChM/JOH/CM 

5.2.a 
Les athlètes qui se qualifient pour un programme 
senior de l’ÉNS selon les critères de priorité A selon 
l’ordre de qualification de l’ÉNS. 

27e au skiathlon et 27e au 50 km 
classique départ groupé aux 
championnats du monde de ski 2021 

SR SR 

Olivier Léveillé 
Critère A 5.

6.p 

U20 Un résultat de course 
individuelle dans le top 10 aux ChM 
JR 

5.2.a 
Les athlètes qui se qualifient pour un programme 
senior de l’ÉNS selon les critères de priorité A selon 
l’ordre de qualification de l’ÉNS. 

3e au 10 km style libre aux 
championnats du monde de ski juniors 
2021 

SR C1 

Thomas (Tom) Stephen 
Critère A 5.

6.p 

U20 Un résultat de course 
individuelle dans le top 10 aux ChM 
JR 

5.2.b 
Les athlètes qui se qualifient pour un programme 
junior de l’ÉNS selon les critères de priorité A selon 
l’ordre de qualification de l’ÉNS. 

5e au 30 km classique départ groupé et 
10e au 10 km style libre aux 
championnats du monde de ski juniors 
2021 

JR C1 

Olivier et Tom se sont tous deux qualifiés selon le critère de sélection A : 5.6.p. Conformément à l’article 5.5 des critères de sélection de l’ÉNS, les athlètes qui satisfont au même critère seront classés selon leur meilleur 
résultat de course individuelle. Le meilleur résultat individuel d’Olivier, en 3e place, le classe avant le meilleur résultat de Tom, qui est une 5e place. Olivier se qualifie donc avec une priorité plus élevée que Tom. 

Dahria Beatty 
Critère 
B 5.7.f 

U27 22 points de Coupe du monde 
en courses individuelles 

5.2.c 
Les athlètes qui se qualifient pour un programme 
senior de l’ÉNS selon les critères de priorité B dans 
l’ordre de qualification de l’ÉNS 

24 points de Coupe du monde : 
• 23e (8 pts) au 10 km classique 

départ groupé et 15e (16 pts) au 30 
km poursuite style libre à la CM 
Engadin 

SR SR 

Katherine Stewart-Jones 
Critère 
B 5.7.f 

U27 22 points de Coupe du monde 
en courses individuelles 

5.2.c 
Les athlètes qui se qualifient pour un programme 
senior de l’ÉNS selon les critères de priorité B dans 
l’ordre de qualification de l’ÉNS 

40 points de Coupe du monde : 
• 24e au skiathlon (7 pts) à la CM Lahti  

• 17e au 10 km classique départ 
groupé (14 pts) et 30e à la finale de 
sprint classique (1 pt) à la CM Falun 

• 28e au skiathlon (3 pts) et 23e au 30 
km classique départ groupé (8 pts) 
aux championnats du monde de ski 
2021  

SR SR 
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• 24e au 30 km poursuite style libre (7 
pts) à la CM Engadin 

En calculant le total des points de Coupe du monde de Katherine, conformément à l’article 5.3 des critères de sélection de l’ÉNS, le système de points de Coupe du monde a été non officiellement appliqué aux résultats 
des championnats du monde de ski 2021.    
 
Dahria et Katherine se sont toutes deux qualifiées selon le critère de sélection A : 5.7.f. Conformément à l’article 5.5 des critères de sélection de l’ÉNS, les athlètes qui satisfont au même critère seront classés selon leur 
meilleur résultat de course individuelle. Le meilleur résultat individuel de Dahria, en 15e place, la classe avant le meilleur résultat de Katherine, qui est une 17e place. Dahria se qualifie donc avec une priorité plus élevée 
que Katherine. 

Rémi Drolet 
Critère 
B 5.7.l 

U21 Un résultat de course 
individuelle ouverte dans le top 40 
aux ChM/JOH/CM 

5.2.c 
Les athlètes qui se qualifient pour un programme 
senior de l’ÉNS selon les critères de priorité B dans 
l’ordre de qualification de l’ÉNS 

31e au 50 km classique départ groupé 
aux championnats du monde de ski 
2021 
 

SR SR 

Jasmine Drolet 
Critère 
B 5.7.n 

U20 Un résultat de course 
individuelle dans le top 20 aux ChM 
JR 

6.1.a 
Les athlètes qui se qualifient pour un programme 
junior de l’ÉNS selon les critères de priorité B dans 
l’ordre de qualification de l’ÉNS 

18e au 15 km des championnats du 
monde de ski juniors 2021 

JR D 

Même si Jasmine participe dans la catégorie U19, l’article 5.4 des critères de sélection de l’ÉNS indique que : « les athlètes peuvent se qualifier selon un critère pour un groupe d’âge plus âgé et seront classés selon le 
classement de ce critère; cependant, ils feront partie du programme de l’ÉNS qui correspond à leur stade de développement. » 

Cendrine Browne 
Critère 
C 5.8.c 

>27 22 points de coupe du monde 
en courses individuelles 

5.2.d 
Les athlètes qui se qualifient pour un programme 
senior de l’ÉNS selon les critères de priorité C dans 
l’ordre de qualification de l’ÉNS 

28 points de coupe du monde :  

• 23e au skiathlon (8 pts), 27e au 30 
km classique départ groupé (4 pts) 
et 27e au 10 km style libre (4 pts) 
aux championnats du monde de ski 
2021  

• 23e au 10 km style libre (8 pts) à la 
CM Falun 

• 27e au skiathlon (4 pts) à la CM Lahti 
 

SR SR 

En calculant le total des points de Coupe du monde de Cendrine, conformément à l’article 5.3 des critères de sélection de l’ÉNS, le système de points de Coupe du monde a été non officiellement appliqué aux résultats 

des championnats du monde de ski 2021.   

Maya MacIsaac-Jones 
Critère 
C 5.8.d 

U27 Un résultat de course 
individuelle dans le top 20 
ChM/JOH/CM 

5.2.d 
Les athlètes qui se qualifient pour un programme 
senior de l’ÉNS selon les critères de priorité C dans 
l’ordre de qualification de l’ÉNS 

18e au sprint à la CM Ulricehamm SR SR 

Pierre Grall-Johnson 
Critère 
C 5.8.i 

U23 Un résultat de course 
individuelle dans le top 18 aux 
ChM U23 

5.2.d 
Les athlètes qui se qualifient pour un programme 
senior de l’ÉNS selon les critères de priorité C dans 
l’ordre de qualification de l’ÉNS 

18e aux championnats du monde de ski 
U23 2021 
 

SR SR 

Xavier McKeever 
Critère 
C 5.8.m 

JR-18 Un résultat de course 
individuelle dans le top 50 % ChM 
JR 

6.1.b 
Les athlètes qui se qualifient pour un programme 
junior de l’ÉNS selon les critères de priorité C dans 
l’ordre de qualification de l’ÉNS 

37e (sur 96) au 10 km style libre aux 
championnats du monde de ski juniors 
2021 

JR D 

Anna Parent  
Critère 5.9.

a 

Meilleure athlète U23 sur les 
classements respectifs par âge, en 
compilant les 2 meilleures courses 
sur 4 parmi les épreuves identifiées 
dans les critères 

5.2.f 

Les athlètes qui se qualifient pour un programme 
senior de l’ÉNS lors des épreuves de sélection 
indiquées dans les Critères de sélection de l’ÉNS 
2021-22 selon l’ordre de qualification de l’ÉNS. 

Meilleure athlète au classement U23 
avec 180 pts 

SR C1 

Anna Parent et Beth Granstrom sont à égalité dans les points sur le classement. Conformément à l’article 5.9.iii, l’article 5.5 a été utilisé pour briser l’égalité en tenant compte du meilleur résultat de course individuelle 
parmi les épreuves admissibles en comparant la 2e meilleure, 3e meilleure, etc. jusqu’au bris d’égalité. L’égalité a été brisée au 4e meilleur résultat, avec 50 pts pour Anna et 45 pts pour Beth.   

Sonjaa Schmidt 
Critère 5.9.

a 
Meilleure athlète U20 sur les 
classements respectifs par âge 

6.1.d 
Les athlètes qui se qualifient pour un programme 
junior de l’ÉNS lors des épreuves de sélection 

Meilleure athlète au classement U20 
avec 160 pts 

JR D 



 

 

compilant les 2 meilleures courses 
sur 4 parmi les épreuves identifiées 
dans les critères 

indiquées dans les Critères de sélection de l’ÉNS 
2021-22 selon l’ordre de qualification de l’ÉNS.  

La meilleure athlète U20 était Jasmine Drolet avec 200 pts. Conformément au critère 5.9.a.iv, les athlètes 2021-22 déjà sélectionnés pour l’ÉNS sont inclus dans le système de pointage, mais pas dans le classement final 
pour la sélection. En retirant Jasmine de la sélection, Sonjaa devient la première athlète au classement.    

 
 
 
Justification des sélections du brevet du PAA 

Athlète 
Critères 

PAA 
Description du critère du PAA 

Exemple/pr
euve 

Type de 
brevet 

Liliane Gagnon 6.1.e.i 
Meilleurs athlètes féminin et masculin U20 sur le classement combiné. L’athlète 
ayant le pointage le plus élevé aura priorité pour la sélection. 

160 pts D 

Sasha Masson 6.1.e.i 
Meilleurs athlètes féminin et masculin U20 sur le classement combiné. L’athlète 
ayant le pointage le plus élevé aura priorité pour la sélection. 

90 pts D 

Marielle Ackermann 6.1.e.ii 
Les meilleurs athlètes féminin et masculin U20 suivants sur le classement combiné. 
L’athlète ayant le pointage le plus élevé aura priorité pour la sélection. 

130 pts D 

Luke Fricker 6.1.e.ii 
Les meilleurs athlètes féminin et masculin U20 suivants sur le classement combiné. 
L’athlète ayant le pointage le plus élevé aura priorité pour la sélection. 77 pts D 

Beth Granstrom 6.1.e.iii 
Les meilleurs athlètes féminin et masculin suivants (U20 ou U23) sur le classement 
combiné. L’athlète ayant le pointage le plus élevé aura priorité pour la sélection. 

130 pts D 

Léo Grandbois 6.1.e.iii 
Les meilleurs athlètes féminin et masculin suivants (U20 ou U23) sur le classement 
combiné. L’athlète ayant le pointage le plus élevé aura priorité pour la sélection. 

100 pts D 

Jasmine Lyons 6.1.e.iv iii se répète jusqu’à ce que tous les brevets du PAA aient été attribués. 120 pts D 

Sam Hendry 6.1.e.iv iii se répète jusqu’à ce que tous les brevets du PAA aient été attribués. 92 pts D 

Anna Pryce 6.1.e.iv iii se répète jusqu’à ce que tous les brevets du PAA aient été attribués. 110 pts D 

Joe Davies 6.1.e.iv iii se répète jusqu’à ce que tous les brevets du PAA aient été attribués. 76 pts D 

Joe Davies était à égalité avec Félix Olivier-Moreau au pointage. Comme indiqué au critère 6.1.e, les égalités seront brisées par le nombre de résultats en 
1re place sur le classement final; si l’égalité persiste, le nombre de 2e places, etc. L’égalité a été brisée au 3e meilleur résultat, avec 22 pts pour Joe et 15 
pour Félix.  

Sarah Cullinan 6.1.e.iv iii se répète jusqu’à ce que tous les brevets du PAA aient été attribués. 96 pts D 

ATTEINTE DU MONTANT ALLOUÉ 

  



 

 

RÉSUMÉ DES NOMINATIONS DE L’ÉQUIPE NATIONALE  
 
Programme senior olympique 
Graham Ritchie 
Antoine Cyr 
Olivier Léveillé 
Dahria Beatty 
Katherine Stewart-Jones 
Rémi Drolet 
Cendrine Browne 
Maya MacIsaac-Jones 
Pierre Grall-Johnson 
Anna Parent – NOUVELLE sélection  
 
Programme junior olympique 
Thomas (Tom) Stephen 
Jasmine Drolet 
Xavier McKeever 
Sonjaa Schmidt – NOUVELLE sélection 
 
RÉSUMÉ DES SÉLECTIONS DU PAA 
 
Brevets seniors 
Graham Ritchie  
Antoine Cyr  
Olivier Léveillé – C1  
Thomas (Tom) Stephen – C1  
Dahria Beatty  
Katherine Stewart-Jones  
Rémi Drolet  
Cendrine Browne  
Maya MacIsaac-Jones  
Pierre Grall-Johnson  
Anna Parent – C1, Nouveau  
 
Brevets développement 
Jasmine Drolet  
Xavier McKeever  
Sonjaa Schmidt – Nouveau 
Liliane Gagnon – Nouveau 
Sasha Masson – Nouveau 
Marielle Ackermann – Nouveau 
Luke Fricker – Nouveau 
Beth Granstrom – Nouveau 
Léo Grandbois – Nouveau 



 

 

Jasmine Lyons – Nouveau 
Sam Hendry – Nouveau 
Anna Pryce – Nouveau 
Joe Davies – Nouveau 
Sarah Cullinan - Nouveau 


